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Bol» de conitruction,
combustible, eto

,

,

Pension.

Kegrattierg.

Idem.

Photographes.

Encanteuri.

Liqueurs tempérantes

Passeurs.

Fonds dfi banquerout*.

/.-.—Par toute et chaque personne ou aociétë de personne»,

faisant le commerce de bois de construction, lattes, bar'

diaux, bois de chauffage, charbon, tourbe ou autre combustible, et

parle propriétaire ou possesseur de tout terrain ou quai en usage

comme clos à bois ou pour le dépôt de bois ou de combustibles of-

ferts en vente, faisant lui-même le commerce, une somme de dix

piastres
;

^.—Par toute et chaque personne tenant une maison de pen-

sion, une somme de dix piastres
;

wt.—Par tout et chaque commerçant regrattit. qui achète des

provisions, grains et denrées qui se débitent sur les marchés pour les

revendre,soit en cette cité.soit ailleurs, une somme de trois piastres
;

w.—Par tout et chaque commerçant ou commerçant regrattier,

qui achète dec provisions, grains et denrées sur les marcliés ou ail-

leurs pour les revendre en cette cité dans un comptoir, la somme
d'une piastre et cinquaute centius;

o.-Par tout et chaque artiste-photographe ou artiste peintre da

portraits, une somme de dix piastres
,

jo—Par tout et chaque encanteur, une somme de cinq piastres
;

?.—Par tout et chaque fabricant ou vendeur de bièr« de gin-

gembre, eau de soude ou cidre, une somme de cinq piastres
;

mais toute personne ayant acquitté la taxe ou droit imposé d'après

le règlement No 188,ou vendant dans une échoppe du marché Riche-

lieu sera exempte de cette dernière taxe ou droit de cinq piastres
;

7-.—Par tout et chaque passeur licencié par le conseil do la cité,

une somme de dix piastres
; pourvu toujours que le prix fait payable

par le conseil lors de l'octroi du permis do faire le service de pas-

seur, n'ait pas excédé cette somme
;

s—Toute personne apportant en cette cité un fonds de marchan-

dises provenant de banqueroutes pour le vendre à l'encan ou l'écon-

1er rapidement, sera considérée être un colporteur et assujettie à la


